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Les candidats ayant choisi, soit gestion comptable et financière des entreprises, soit statistiques 

parmi les matières à option proposées, sont autorisés à faire usage pour l’épreuve correspondante 

des tables de logarithmes, tables de Barlow, de règles à calcul et de calculatrices électroniques de 

poche non imprimantes, à alimentation autonome, à entrée unique par clavier, non programmables, 

et sans document d’accompagnement. 

 

Les possibilités des calculatrices devront être limitées aux capacités de calcul suivantes : 

- quatre opérations ; 

- racine carrée ; 

- fonctions usuelles (trigonométriques, logarithmes, exponentielles) ; 

- mémoire avec entrée en plus ou en moins ; 

- changement de signe ; 

- notation scientifique (virgule flottante). 

 

Les matériels et documents pourront faire l’objet de vérification lors des épreuves. Le prêt ou 

l’échange entre les candidats sont interdits. 

 

Pour ces deux concours, les calculatrices autorisées sont les suivantes : 

 

 

- CASIO DV-220 

- CASIO FX-92 Collège 2D 

- CASIO FX 92 spécial collège 

- CASIO FX junior plus 

- CASIO FC 100V 

- CASIO HL-820VER 

- CASIO MS-6NC Bleue 

- CASIO MS 20 NC bleue 

- CASIO MS 20 NC rouge 

- CASIO MS 88 TER II 

- CASIO MS 100 TER II 

- CASIO MS 120 TER II 

- HP 30 S 

- Little Professor™ Solar 

- SHARP EL-531 RH 

- SHARP EL-531 VH 

- TI-30 X II B 

- TI-30XB MultiView™ 

- TI-36 X II 

- TI-36 X II Pro 

- TI-106 II 

- TI-Collège™ Plus Solaire 

- TI-Primaire  Plus™ 

 

 


